
TRAITEMENT DES RISQUES NATURELS 
D’INONDATION DANS DIFFÉRENTS PROJETS 

SELON LEUR NIVEAU D’INTERVENTION.  
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Risque naturel d’inondation par 
ruissellement concentré 

 



Plan de la présentation 

 

1) Au niveau d’un S.O.L. :  

 La ZACC de Meix-Devant-Virton 

2) Dans un PUR à grande échelle :  

 La ZACC du Chênet-Vevi à Bastogne 

3) Dans un PUR à petite échelle :  

  Permis d’urbanisation dans le village de Hardigny 



Présentation du bureau d’études 

Petit Sart, 26 
4990 Lierneux 
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Un fond de versant où se concentre l’ensemble des 
eaux de surface.  
 
La déclivité +bonne perméabilité du sol 
 
 Privilégier une récolte des eaux de pluie pour les 
utiliser ou les restituer au milieu naturel. 



Au niveau d’un S.O.L. : La ZACC de Meix-Devant-Virton 

Options : 
• les dispositifs d’infiltration de 

surface  
• les dispositifs de stockage à ciel 

ouvert 

• minimiser les surfaces 
imperméables  

• récolter les eaux pluviales  pour les 
utiliser ou les restituer au milieu naturel 
retenir les eaux pluviales  pour les 

• évacuer lentement 
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les recommandations de la cellule GISER : cf. courrier du 16/05/2017 et repris ci-
après. 
• « Considérant que suite à l’identification par la cellule GISER d’un axe de 

ruissellement provenant du chemin n°6, le bureau d’étude a pu préciser par une 
visite sur terrain et l’analyse du levé topographique, la situation dans le chapitre 
« Axe de ruissellement – Situation juridique ». 

• Considérant que l’analyse de la situation de fait et du relief local montre que 
l’axe de ruissellement sera en grande partie répercuté dans la voirie et les 
doubles filets d’eau qui la bordent. 

• Considérant que malgré qu’une partie importante des terrains à urbaniser 
soient situés plus haut que la voirie au niveau de l’alignement mais qu’il subsiste 
au niveau de l’intersection un espace où des fortes pluies pourraient dépasser les 
filets d’eau et être répercutées sur le terrain à urbaniser. 

• Considérant que l’implantation des constructions prévoie que le niveau du rez-
de-chaussée des habitations soit suffisamment élevé par rapport à la voirie. 

  
Il a été modifié le plan d’occupation projetée et les profils associés afin de conserver 
une zone de transition paysagère, zone non aedificandi, qui permettra de garder un 
exutoire pour le surplus des eaux de ruissellement et de garantir une non continuité 
du bâti et donc d’assurer la continuité hydraulique des eaux de ruissellement. 
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MERCI DE VOTRE ATTENTION  

Risque naturel d’inondation par 
ruissellement concentré 

 


